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Conseil Communautaire 
24 juin 2010 

Tavaux – 18h30 
 

DELIBERATION 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 76 
Nombre de procurations : 12 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 14 juin 2010 
Date de publication : 12 juillet 2010 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, T. 
Gauthray-Guyenet, B. Guerrin suppléé par P. Ponard, B. Chevaux, 
E. Tavernier, P. Vuitton, L. Goron-Chaniet, B. Negrello suppléé par 
C. Bardoux, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, T. Mader, D. 
Michaud suppléé par G. Laurent, G. Michaud suppléé par H. Millot, 
P. Blanchet suppléé par B. Robe, JF. Louvrier, C. Petiot, P. Monnet 
suppléé par J. Boissons, A. Albertini, J. Chevriaux suppléé par MR 
Guibelin, M. Giniès, C. Gras suppléé par F. Sion, C. Arnoud, D. 
Barbagelata, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, C. Bourgeois-
République, P. Bouvret-Maire, G. Card, C. Chalon, MA 
Chalumeaux, C. Quillet, C. Creuze, P. Epinat, JB Gagnoux, L. 
Gatinault, P. Genestier, A. Hamdaoui, R. Manière, P. Nasom, I. 
Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Petit, D. Sciquot-Berodier, JC 
Wambst, H. Prat, D. Chataignier, F. Macard, M. Rigoulet, B. 
Javourez, L. Bougaud, M. Huguenet, J. Thurel, M. Gauthier, P. 
Jacquot suppléé par J. Verdelet, A. Alonzo, P. Sautrey, B. 
Bonnard-Ongenaed, F. Perchat, G. Maréchal, J. Hubert, JC 
Lambert, C. François, B. Monamy, M. Perron, G. Coutrot suppléé 
par E. Bourgeois, JM. Daubigney, A. Jordan, D. Rauch, M. 
Hoffmann, JF Dumont, S. Laroche 
 
Délégués absents ayant donné procuration : G. Fernoux-
Coutenet à J. Hubert, JM. Diètre à JC. Lambert, R. Curly à JF. 
Dumont, J. Lombard à L. Bougaud, A. Chollat à P. Sautrey, M. 
Richard à G. Maréchal, J. Drouhain à D. Rauch, P. Guibelin à D. 
Barbagelata, D. Clerc à G. Fumey, J. Rosat à P. Genestier, N. 
Abdelli à D. Sicquot-Bérodier, D. Chevalier à B. Chevaux,  
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: C. Di 
Caro, G. Barbier, JP. Fichère, K. Mezerai, A. Courderot, G. Ginet, 
D. Ecarnot, F. David 

 
Elément fort de l’intervention du Grand Dole en faveur du développement économique, le « projet 
Emploi-Insertion » permet l’apport d’un appui particulier aux personnes les plus éloignées de 
l’emploi, sous la forme d’une programmation financière pluriannuelle. Dans le contexte d’une 
augmentation forte de la demande d’emploi entamée en 2009 la Communauté d’Agglomération 
souhaite affirmer cette intervention. 
 
Par délibérations 63/09 du 25/06/2009 et 89/09 du 15/10/2009, le conseil communautaire a 
approuvé l’octroi de subventions définies dans le cadre du programme Emploi-Insertion 2009-
2011, pour un montant total de 398 685 €. 
 
Le Fonds Social Européen a été sollicité afin que cette programmation bénéficie d’une subvention 
globale, à hauteur de 50% des montants annuels engagés. Toutefois, la publication de l’instruction 
de la DGEFP n°2009-22 du 08 juin 2009 remet en question les règles d’attribution des subventions 
globales FSE.  
 
Au regard de ces éléments et en accord avec la DIRECCTE Franche-Comté, il a été convenu que le 
cofinancement des actions inscrites dans la programmation Emploi-Insertion du Grand Dole 
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reposerait pour 2009 – 2010 sur un conventionnement direct entre les structures d’insertion par 
l’activité économique et le FSE.  
 
Le comité de programmation FSE s’est prononcé le 02/04/2010 en faveur des demandes de 
subvention déposées par chacune des structures dans le cadre de la programmation Emploi – 
Insertion du Grand Dole. Conformément à la règle de rétroactivité, le FSE a réduit sa prise en 
charge pour l’année 2009 sur 10 mois. De fait, la période de deux mois non couverte par le FSE est 
prise en charge par le Grand Dole, ce qui représente un coût total de 18 557€. 
 
Compte tenu des bilans 2009 et des modalités de financement du FSE, la Programmation Emploi – 
Insertion pour l’année 2009 revient pour le Grand Dole à un montant total de  223 020 €, dont la 
répartition est précisée dans le tableau « Projet Emploi-Insertion 2009 » ci-annexé. 
 
Dans ce nouveau cadre, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole est amenée à dénoncer 
les conventions 2009-2011 et élaborer de nouvelles conventions pour la période 2009-2010.  
 
Ce projet « Emploi – Insertion 2009-2010 » s’inscrit donc dans la continuité de la programmation 
engagée depuis 2008, s’articulant principalement autour de trois axes :  

- AXE 1 : Consolidation, développement, diversification de l’offre d’insertion par l’activité 
économique 

- AXE 2 : Formation et professionnalisation des publics en insertion 
- AXE 3 : Renforcement des passerelles avec les entreprises 

 
L’ensemble de la programmation 2010 est précisée dans le tableau « Projet Emploi-Insertion 
2010 » annexé au présent rapport. 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- VALIDE le bilan des actions conduites en 2009 et le versement des soldes de subventions 

correspondants  
- ANNULE le programme de subventions tel que défini dans le cadre du Projet Emploi-Insertion 

2009-2011, par les délibérations 63/09 du 25 juin 2009 et 89/09 du 15 octobre 2009 ; 
- AUTORISE monsieur le Président à dénoncer chacune des conventions se rattachant au projet 

Emploi-Insertion 2009-2011 ;  
- APPROUVE le programme de subvention délivré dans le cadre du projet Emploi-Insertion 

2009-2010 selon la répartition proposée ci-dessus ; 
- AUTORISE monsieur le Président à signer les conventions à venir fixant pour la période 2009-

2010 les modalités de versement et de contrôle des sommes versées, avec chacune des 
structures citées.  

 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 24 juin 2010, 
  Le Président, 


